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ECOSSE
Cerf, Chevreuil à l’approche

Grouse, Bécasse, Perdrix, Faisans au chien d’arrêt

Au-delà du folklore des kilts et des cornemuses, imaginez un pays d'une beauté
sauvage, où la lumière jouant avec la pluie crée d'extraordinaires gammes de
couleurs. C’est dans les fameuses montagnes des highlands que l’on y pratique la
chasse des cervidés à l’approche ainsi que celle de la grouse au chien d ‘arrêt ou en
battue. L’Ecosse offre également de formidables opportunités de chasse au chevreuil
soit dans les highlands soit en plaine où l’on pratique également une chasse au petit
gibier mixte.

« Stalking dans les moors  »
« Chasse à Grouse au chien d’arrêt »

sont tant de possibilités qu’offre
l’Ecosse
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PERIODE   DE CHASSE  
� CERVIDE : 
- Cerf : du 1er Aout au 20 Octobre 
Période conseillée Septembre
Possibilité de tir d’élimination début Aout
- Biche : à partir du 21 Octobre jusqu'à fin Février
� CHEVREUIL :
- Brocard : du 1er Avril à la fin Aout 
Période conseillée fin Avril début Mai et le rût en Aout
� PETIT GIBIER :
- Grouse : du 12er Aout au 10 Décembre 
Période conseillée pour la chasse au chien d’arrêt Aout et Septembre
- Faisan, Perdrix, Lapin, Bécasse, … : à partir d’Octobre

MODE DE CHASSE
- le Cerf et le Chevreuil se chasse dans le respect d’une véritable chasse à l’approche. Une certaine
condition physique est demandée surtout pour la chasse du cerf en montagne.
- la Grouse se chasse soit en battue soit au chien d’arrêt. Cette dernière est certainement la plus
belle, elle se pratique par équipe de 3 chasseurs x 1 guide avec 2 ou 3 chiens d’arrêt Setter ou
Pointer. La chasse du faisan, du perdreau se partique également de la même manière. Pour la
bécasse et la bécassine uniquement chasse au chien d’arrêt. Seul les canards, oies et pigeons sont
chassé à poste fixe. 

ARMES et MUNITIONS
Les armes à répétitions manuelles ou semi-automatiques sont autorisées à condition d'être équipées
d'un magasin d'une capacité limitée à trois cartouches. Tout chasseur peut importer 500 cartouches
en Ecosse. Toutefois  la réglementation aérienne n'autorise que 5 kg / chasseur emballage compris.
Les cartouches de calibre 12 et 20 de très bonne qualité sont disponibles sur place.
Pour la chasse au gros gibier les distances de tir se situant entre 80 et 250 mètres des calibres tendus
tels que 270, 243, 7 x 64, 7RM, …Housse légère pour l’approche.
Possibilité de location d’une arme sur place.

HEBERGEMENT
Possibilité de différents types d’hébergement : Chez l’habitant, Hôtel 2 / 3 / 4 **** ou Cottage pour
des groupes de 4 à 8 personnes. Les hébergements sont choisis en fonction de la zone de chasse
pour éviter de trop long trajet. 

MONNAIE
1 £ = 1,45 euros 

FORMALITES
Passeport ou carte d'identité en cours de validité.

PERMIS DE CHASSE
Licence  de  chasse  (obtention  par  C.P.L.V,  délai  8  semaines).  Papiers  à  fournir  lors  de
l’inscription : photocopie de l'attestation d'assurance couvrant l’exercice de la chasse en Ecosse,
formulaire original d’importation d’arme à compléter (numéro, marque, calibre, nombre de coup,
nom,  prénom,  date  de naissance  du chasseur),  l’original  de  la  carte  européenne  d'arme à  feu.
(Contacter la préfecture de votre région)
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PROGRAMME 
7jours / 6 nuits / 5  jours de chasse (exemple)

JOUR 1 : Départ de Paris à destination Edimbourg. Déclaration de votre arme et prise en main de
votre véhicule de location. Direction votre hébergement. Accueil de notre correspondant Français.
Dîner et nuit.

JOUR 2 à JOUR 6 : 3 jours de chasse avec un guide professionnel en pension complète.

JOUR   7   : Petit déjeuner et transfert avec votre véhicule de location à votre aéroport d’Edimbourg
et décollage pour Paris.

PRIX & CONDITIONS 
CERF

Forfait 5 jours / 4 nuits / 3 jours de chasse
Base 2 chasseurs Accompagnant

3 cerfs inclus 3 300 € 860 €

 biche tir illimités sur demande sur demande

CHEVREUIL
Forfait 7 jours / 6 nuits / 5 jours de chasse

Base 2 chasseurs Accompagnant

2 250 € 1 150 €

GROUSE
Forfait 5 jours / 4 nuits / 3 jours de chasse

Base 3 chasseurs Accompagnant

20 pièces / jour / équipe 4 000 € 860 €  

PETIT GIBIER MIXTE
Forfait 5 jours / 4 nuits / 3 jours de chasse

Base 3 chasseurs Accompagnant

2 200 € 860 €
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Les prix comprennent :
� Les vols aller / retour Paris / Edimbourg en classe économique E ou N avec Air France.
� Le séjour en pension complète en hôtel 2** en chambre double.
� L’organisation de la chasse avec guide et chien suivant le mode de chasse (un guide par

chasseur pour le cerf et le chevreuil).
� La location d’un véhicule durant la totalité du séjour (type opel corsa, astra ou vectra selon le

nombre de personnes).
� Les taxes d’abattage des cerfs dans le programme cerf
� Entre 15 et 25 grouses par équipe de 3 chasseurs et par jour

Les prix ne comprennent pas :
� Les taxes aéroport (environ 55 €)
� La licence pour une arme 60 £
� Taxe d'abattage de chevreuil : voir tableau.
� Les pourboires au guide 15 à 20 £ par chasseur / jour.
� Les assurances annulation, assistance, rapatriement bagages.
� La pré taxidermie (cerf 25 £ et chevreuil 15 £)
� La location d’une arme sur place

TAXES D’ABATTAGE :
Chevreuil: (Prix en Livres Sterling)
� de     0    à 10    cm       £   70
� de   10    à 12,5 cm       £ 110
� de   12,5 à 15    cm       £ 130
� de   15    à 17,5 cm       £ 160
� de   17,5 à 20    cm       £ 180
� de   20    à 22,5 cm       £ 210
� de   22,5 à 25    cm       £ 240
� de   25    à 27,5 cm       £ 250

Supplément de 250 £ pour médaille de bronze, 350 £ pour médaille d’argent et 450 £ pour médaille
d’or. Tout animal blessé est considéré comme tué. 

Si les cerfs ne sont pas tous réalisés et que le chasseur n’a pas été en posiiton de tir au moins sur 3
cerfs differents durant le séjour, alors  il y a un rembousement de 500 £ / chasseur / cerf non récolté
(soit environ 730 €).

CONDITIONS D’ANNULATION  :
Annulation intervenant à plus de 90 jours avant le départ : 15 % de frais d’annulation /personne.
Annulation intervenant entre 90 et 45 jours du départ : 50 % de frais d’annulation.
Annulation intervenant entre 44 et 30 jours du départ : 100 % de frais d’annulation.

RESERVATION :  50 % à la réservation. Solde 45 jours avant le départ.


